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Chers adhérents, Chers collègues,

L’année 2026 sera l’occasion de renouveler les mandats des 
administrateurs des SPSTI. Les organisations représentatives 
d’employeurs et de salariés désigneront leurs représentants pour 
une durée de 4 ans. Les conseils d’administration ainsi remodelés 
devront ensuite prolonger ou élire les membres du bureau, en 
commençant par le Président de l’association.

Pour la continuité de l’action des SPSTI, il est essentiel de bien 
préparer ces renouvellements en lien avec les partenaires sociaux 
de votre environnement local. Ce dialogue est par ailleurs une 
opportunité pour faire connaître les progrès importants de votre 
action enregistrés dans le cadre de l’application de la loi du 2 août 
2021, et continuer à expliquer le rôle et l’accompagnement des 
SPSTI.

Les Services de Prévention et de Santé au Travail 
Interentreprises ont une mission très opérationnelle. Ils ont 
besoin d’administrateurs impliqués, conscients du contexte 
et des objectifs définis par les partenaires sociaux et l’Etat. 
La complexité de la mission suppose un niveau d’information 
conséquent pour faire les meilleurs choix dans l’intérêt des 
travailleurs et des employeurs. Et nous devons tous faire système 
dans cet exercice afin qu’une équité de traitement sur tout le 
territoire national soit assurée. Cette cohérence dans l’action, 
voulue par l’accord national interprofessionnel des partenaires 
sociaux de décembre 2020,  est essentielle à la pérennité du 
dispositif. 

Dans ce cadre, l’implication des Présidents est primordiale pour 
préparer le renouvellement des mandats au sein de leur SPSTI 
respectif et assurer l’action des prochaines années. Aussi est-il 
important qu’ils soient bien destinataires des informations du 
secteur que relaie Présanse lors de ses journées d’étude, de ses 
manifestations (Assemblées Générales ou Journées Santé-Travail) 
ou par ses Informations Mensuelles.

Je m’adresse donc aux lecteurs de ce numéro, et en particulier 
aux directeurs de Services pour les inviter à assurer le 
relai systématique à leur Président de nos supports de 
communication, si ce n’était pas déjà fait, et à bien vouloir 
actualiser leurs coordonnées auprès de Présanse afin qu’ils 
les reçoivent en direct. Ces supports contiennent beaucoup 
d’informations utiles pour une action cohérente et en phase 
avec les attendus de notre environnement. Je 
renouvelle enfin ma disponibilité pour échanger 
directement avec eux, en lien avec l’échelon 
régional de Présanse dans l’idéal.

La réussite de tous dépendra de 
l’engagement de chacun.

Maurice Plaisant, 
Président de Présanse
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